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Contexte 

 
 

L’article L.5211-36 du Code général des collectivités territoriales (CGCT), 

qui renvoie aux dispositions de l’article L.2313-1 applicable aux 

communes, prévoit qu’une présentation brève et synthétique retraçant 

les informations financières essentielles soit jointe au budget primitif et au 

compte financier unique, afin de permettre aux citoyens d’en saisir les 

enjeux. 

 

Par ailleurs, la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle 

Organisation Territoriale de la République (dite loi NOTRe) instaure, par 

son article 107, de nouvelles obligations en matière de transparence et 

de responsabilité financières des collectivités territoriales. 

 

Le présent rapport répond à ces exigences en présentant les principales 

informations financières relatives au Budget Primitif 2026, établi selon la 

nomenclature M57. 

 

Il convient de préciser que l’élaboration du Budget Primitif 2026 se fera 

sans tenir compte des résultats cumulés des exercices antérieurs du 

budget principal. 

 

En effet, les résultats de clôture ne seront connus qu’après l’approbation 

du Compte Financier Unique (CFU), laquelle interviendra à l’issue de la 

clôture des comptes, au cours du premier trimestre 2026. 

 

Par ailleurs, l’article L.5217-10-4 du CGCT, ainsi que le tome 2 de 

l’instruction budgétaire M57 (page 38), prévoient la transmission aux élus 

des documents budgétaires (projet de budget, maquette et rapport 

correspondant) au moins douze jours avant la séance de vote. 

 

Il est rappelé que cette formalité a été respectée, le projet de Budget 

Primitif 2026 ayant été transmis à l’ensemble des élus communautaires 

via la plateforme « Fast-Élus » le 25 novembre 2025. Une présentation de 

ce projet a également été faite lors de la commission des finances du  

6 novembre 2025. 
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Les enjeux du Budget Primitif 2026 :  

Un budget dans la continuité 
 

 
◼ Pas d’augmentation de la pression fiscale sur les 

contribuables : maintien des taux d’imposition 

communautaires 
 

◼ Pas de recours à l’emprunt 
 

◼ Maîtrise des dépenses de fonctionnement par l’optimisation 

de la gestion et de l’organisation 
 

◼ Maîtrise du poids de la masse salariale, tout en prenant en 

compte les éléments suivants : 
 

 Un service public de qualité au sein du Centre Aquatique 
 

 L’exercice des compétences dévolues à la collectivité 

depuis 2017 
 

 Les différentes évolutions intervenues au cours de l’année 

2025 ou programmées en 2026, notamment les modifications 

règlementaires : relèvement de certains taux de cotisation 

notamment CNRACL, évolution du SMIC, Glissement 

Vieillesse Technicité (GVT), la participation obligatoire à la 

mutuelle santé et à la prévoyance (maintien de salaire), ainsi 

que la reconduction de l’inscription des tickets-restaurant  

(42 840 €uros pour un estimatif de 35 agents)  
 

 

Il est rappelé que plusieurs postes de collaborateurs (ACV, CLS, 

CLSM, MJD) bénéficient de subventions pour un montant de 

près de 97 854 euros en 2026. 
 

◼ Programmation pluriannuelle des investissements, notamment 

conduite à travers les AP/CP (Autorisations de Programme et 

Crédits de Paiement : Berges de l’Oise, plan vélo, OPAH et 

OPAH-RU), en veillant à maintenir un autofinancement stable 
 

◼ Accompagnement des communes, notamment dans le cadre 

d’une mutualisation (Service urbanisme, destruction des nids 

de frelons asiatiques, détagage, diagnostic des bâtiments 

publics…) 
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Un budget équilibré à hauteur de : 

24 621 600 €uros 
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La section de fonctionnement  

à hauteur de : 

20 767 600 €uros 
 

 

Un budget de fonctionnement relativement stable : 
 

 + 0,97 % par rapport au BP 2025   
 

Les recettes de fonctionnement : 
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Détail des principales recettes de fonctionnement : 
 

◼ Les produits des services communautaires (chapitre 70) sont 

constitués des recettes issues du Centre Aquatique, de l’Aire 

d’Accueil des Gens du Voyage (AAGV) de Persan, ainsi que 

de la participation du lycée de Beaumont-sur-Oise pour 

l’occupation du gymnase (via un financement de la Région 

Ile-de-France). Ces produits enregistrent une augmentation en 

raison d’un changement d’imputation demandé par le 

comptable. 

 

◼ Les Impôts et Taxes (Chapitre 73 - Compensation TH, CVAE, 

FPIC et FNGIR) sont stables, avec une hypothèse de maintien 

du montant du FPIC à un niveau équivalent à celui de 2025 

 

◼ Les recettes liées à la fiscalité locale (chapitre 731) : 
 

 Les taxes TEOM et GEMAPI sont équivalentes aux dépenses 

prévues. Une augmentation d’environ + 1,7 % a été estimée 

pour la TEOM, tandis que le montant de la GEMAPI reste 

identique à celui de 2025  

 

 Les autres impôts liés à la fiscalité locale (Taxes foncières, 

CFE, TASCOM…), affichent une progression de + 3,14 %, 

malgré des taux demeurés inchangés (stables depuis 2015). 

Cette augmentation résulte de l’actualisation des bases 

fiscales (+ 1 % en attendant le taux définitif qui sera connu 

courant novembre), ainsi que de la révision des bases de CFE 

minimum (cf. délibération n° 2025-030 du 16 juin 2025) 

 

◼ Les autres dotations, subventions et participations (chapitre 74) 

sont en baisse dans l’attente des notifications officielles : 
 

 La dotation de base du groupement (DGF) et la dotation de 

compensation de groupement de communes ne seront 

notifiées qu’au cours du 1er trimestre 2026 ; leur montant a été 

estimé de manière prudente sur la base des montants perçus 

en 2025 (à hauteur de 98 % du montant n-1) 
 

 Les recettes liées aux subventions de certains postes d’agents 

(ACV, CLS, CLSM) sont maintenues  

 

◼ Les autres produits de gestion courante (chapitre 75) sont en 

diminution, ils correspondent essentiellement aux 

recouvrements des loyers des cellules artisanales situées à 

Champagne-sur-Oise, dont certaines sont actuellement 

vacantes  
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Les dépenses de fonctionnement : 
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011 - CHARGES A 
CARACTERE GENERAL

1 498 000.00 
19.49%

012 - CHARGES DE 
PERSONNEL ET FRAIS 

ASSIMILES
2 653 400.00 

34.51%

014 - ATTENUATIONS DE 
PRODUITS
333 393.52 

4.34%

023 - VIREMENT A LA 
SECTION 

D'INVESTISSEMENT
1 799 769.00 

23.41%

042 - OPERATIONS 
D'ORDRE DE TRANSFERT 

ENTRE SECTIONS
415 280.00 

5.40%

65 - AUTRES CHARGES 
DE GESTION COURANTE

929 043.00 
12.08%

66 - CHARGES 
FINANCIERES

57 021.00 
0.74%

67- CHARGES 
SPECIFIQUES

2 000.00 
0.03%

Répartition des dépenses de fonctionnement après retraitement 
(hors TEOM, GEMAPI et AC)
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Détail des principales dépenses de fonctionnement : 
 

 

◼ Les charges financières liées aux emprunts souscrits pour la 

construction du Centre Aquatique à hauteur de  

57 021,00 €uros 

 

 

◼ Le reversement des Allocations Compensatrices (AC) aux 

communes 

 

 

◼ La diminution des dépenses à caractère général, inscrites au 

chapitre 011 

 

 

◼ L’augmentation des dépenses de personnel, s’expliquant 

notamment par l’application de plusieurs dispositifs légaux, tels 

que le Glissement Vieillesse Technicité (GVT, estimé à + 2 %) lié 

au déroulement de carrière des agents, relèvement de 

certains taux de cotisation (SMIC, CNRACL…), participation à 

la mutuelle santé et à la prévoyance (maintien de salaire) 

 

 

◼ Les autres charges de gestion courante sont en légère 

augmentation (chapitre 65 avant retraitement), 

essentiellement en raison des participations prévisionnelles 

versées aux organismes de regroupement (TRI-OR, SMBO, 

PNR…) et des subventions accordées 

 

 

◼ L’autofinancement prévisionnel qui est stable,  

1 799 769,00 €uros en 2026, contre 1 799 700 €uros en 2025, 

permettant ainsi de financer les investissements sans recourir à 

l’emprunt 
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Un budget d’investissement 

à hauteur de 3 854 000 €uros 
 

Le budget d’investissement, qui représente 16 % des dépenses, 

s’explique par l’absence d’intégration des résultats de l’exercice 2025, 

dont la clôture n’interviendra qu’au cours du premier trimestre 2026. 
 

Il a donc été élaboré sans reprise des résultats de 2025, lesquels seront 

intégrés lors de l’établissement du budget supplémentaire en 2026, via 

le compte 1068 (affectation de l’excédent de fonctionnement 2025) et 

le compte 001 (excédent reporté). 
 

Les dépenses d’investissement :  
 

◼ Les principaux projets de l’année 2026 (hors AP/CP) : 
 

✓ Etudes diverses (études complémentaires : Chemin Pavé, 

MOUS,…) 

……………………………………………………………….….…...... 

 

 

76 350 € 

 

✓ Poursuite des diagnostics / Audits énergétiques bâtiments publics  

……………………………………………………………….….…...... 

 

166 774 € 

 

✓ Aide pour la rénovation des commerces 

……………………………………………………………….….…...... 

 

50 000 € 

 

✓ Provision pour des acquisitions de terrains (Terrains familiaux, 

régularisation du terrain concernant le parking du Centre 

Aquatique, dont le propriétaire est la ville) 

………………………………………………………………………… 

 

 

 

137 750 € 

 

✓ Provision pour les travaux de requalification du Chemin Pavé (les 

études seront inscrites en RAR) 

………………………………………………………………………… 

 

 

300 000 € 

 

✓ Travaux au Centre Aquatique et au Gymnase Diagana 

…………………………………………………………………………... 

 

250 000 € 

 

✓ Remboursement des emprunts 

…………………………………………………………………………... 

 

313 280 € 

 

✓ Fonds de concours d’investissement aux communes pour la 

« Restauration du patrimoine communal » 

…………………………………………………………………………... 

 

 

100 000 € 

 

✓ Provision construction de terrains familiaux.  

Le complément sera inscrit lors du budget supplémentaire 

…………………………………………………………………………... 

 

 

195 000 € 

 

✓ Arbres et arbustes pour les communes 

……………………………………………………………….….…...... 

 

18 000 € 
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◼ Les opérations gérées en Autorisation de Programme et Crédit de 

Paiement (AP/CP) :  

 

Au budget primitif 2026 seront inscrits les crédits de paiement ouverts 

pour l’année 2026, conformément aux tableaux ci-dessous. Une 

délibération précisera la ventilation entre chapitre budgétaire. 

 

Il est précisé que l’actualisation des crédits de paiement 2025 sera 

réalisée lors de la prochaine étape budgétaire (budget 

supplémentaire), la clôture des résultats 2025 n’intervenant qu’au cours 

du 1er trimestre 2026.  

 

 

• AP / CP n° 001 : Suivi, animation et aide aux travaux d’une 

Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat (OPAH) et 

d’une Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat – 

Renouvellement Urbain (OPAH-RU) 

 

 
 

Pour information au 12/11/2025, le montant réalisé s’élève à : 

 133 121,83 €uros en dépense  

 8 662,00 €uros en recette 
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• AP / CP n° 002 : Aménagement des Berges de l’Oise et Plan Vélo 

 

 
 

Pour information au 12/11/2025, le montant réalisé s’élève à : 

 49 750,71 €uros en dépense  

 0,00 €uros en recette 

 

Les recettes d’investissement :  
 

◼ Une partie de ces projets bénéficient de subventions ou feront 

l’objet d’une demande : 
 

✓ Dotation de Soutien à l’Investissement Local (DSIL) et Dotation 

d’Equipement des Territoires Ruraux (DETR) pour les projets 

communautaires concernant le Gymnase Diagana, le Centre 

Aquatique et pour la réalisation du projet « Préserver la qualité 

environnementale contre les dépôts sauvages » 

✓ Fonds vert pour les diagnostics des bâtiments publics  

✓ EPFIF, la Région IDF et la Préfecture (Fonds National 

d'Aménagement et de Développement du Territoire) pour l’étude 

concernant les travaux du Chemin Pavé 

✓ Subvention de l’Etat pour la mise en œuvre du SDAHGV95 (MOUS) 

 
◼ Les autres recettes : 

 

✓ FCTVA : 77 877,05 €uros 

✓ Prélèvement sur les ressources de fonctionnement 2026   

(Compte 021) : 1 799 769 €uros 

✓ Amortissement des biens : 415 280 €uros  
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